
 

 CONSEIL DES MAIRES 
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MERCREDI LE 20 MAI 2026 – 19 H 30 

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE NICOLET-YAMASKA 
257-1, rue de Mgr-Courchesne, Nicolet (Québec)  J3T 2C1 - Téléphone : (819) 519-2997 - Télécopieur : (819) 519-5367 -  

Adresse électronique : mrcny@mrcny.qc.ca - Site Internet : www.mrcnicolet-yamaska.qc.ca 

 

 
ORDRE DU JOUR 

 
 

1. AFFAIRES GÉNÉRALES 
 
 

 
 

1.1. Ouverture de la session 
 

 
 

1.2. Adoption de l'ordre du jour 
 

 
 

1.3. Adoption des délibérations du Conseil des maires du 15 avril 2026 
 

 

 

1.4. Adoption des délibérations du Comité administratif du 6 mai 2026 
 
 

 

1.5. Documents reproduits 
 
 

 

1.6. Correspondance 
 

 

 
 

2. SERVICES ADMINISTRATIFS ET FINANCES 
 
 
 

 

2.1. Finances : 
 

 
 

2.2. Administration : 
 

 
 

2.2.1. Direction générale – Contrat – Nomination – Autorisation – Approbation 
 

 
 

2.2.2. Assurances de dommages – Renouvellement – Contrat de gré à gré – Octroi – 
Autorisation 

 
 

 
 

3. SERVICE DE L'AMÉNAGEMENT DURABLE ET DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET 
SERVICES TECHNIQUES 
 
 

 
 

3.1. Révision nécessaire du projet de règlement sur les pratiques agroenvironnementales 
 

 

 

3.2. Reddition de comptes 2025-2026 – Projet « Signature innovation » - Adoption  
 
 

 

3.3. Règlement no 2026-10 visant à modifier le Règlement no 2010-07 concernant le schéma 
d’aménagement et de développement révisé (SADR) de la MRC de Nicolet-Yamaska afin de 
modifier les limites du périmètre urbain de la municipalité de Saint-Léonard-d’Aston, et d’y créer 
une nouvelle affectation industrielle (25e modification) – Avis de motion – Dépôt du projet 

3.4. Demande de la municipalité de Sainte-Perpétue – Révision du schéma d'aménagement et de 
développement 

 
 

 

3.5. Nomination au Comité consultatif agricole (CCA) 
 

 
 

3.6. Avis de conformité au Règlement 2026-01 – Municipalité de Grand-Saint-Esprit 
 

 
 

3.7. Avis de conformité au Règlement 2026-03 - Municipalité de la-Visitation-de-Yamaska 
 

 
 

3.8. Avis de conformité au Règlement 531-2026 - Ville de Nicolet 
 

 

 

3.9. Avis de conformité au projet particulier de construction, de modification ou d’occupation d’un 
immeuble 2026-0002 - Ville de Nicolet 

 

 
 

3.10.  Avis de conformité au Règlement 268-2025 - Municipalité de Pierreville 
3.11.  Avis de conformité au règlement 532-26 – Municipalité de Sainte-Eulalie 
3.12.  Avis de conformité au règlement 2026-03 – Municipalité de Sainte-Perpétue 
3.13.  Avis de conformité au règlement 404 – Municipalité du village de Saint-Célestin 
3.14.  Avis de conformité au règlement 405 – Municipalité du village de Saint-Célestin 
3.15.  Avis de conformité au règlement 406 – Municipalité du village de Saint-Célestin 
3.16.  Avis sur une demande d’autorisation du ministère des Transports et de la Mobilité durable 

(MTMD) à la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) # 454 416 – 
Municipalité de la paroisse de Saint-Célestin 

3.17.  Avis sur une demande d’autorisation du ministère des Transports et de la Mobilité durable 
(MTMD) à la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) – Municipalité 
de la paroisse de Saint-Célestin 

3.18.  Avis sur une demande d’autorisation du ministère des Transports et de la Mobilité durable 
(MTMD) à la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) – Municipalité 
de Saint-Wenceslas 
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4. SERVICE DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE 
 
 
 

 

4.1. Convention d’aide financière dans le cadre du programme d’aide d’urgence au transport collectif 
– Signature – Autorisation  

 

 
 

4.2. Mandat en transport collectif – Offre de services – Contrat de gré à gré – Octroi – Autorisation 
 

 

 

4.3. Fonds culturel – Adoption – Autorisation  
 
 

 

4.4. Entente de partenariat régional et de transformation numérique en tourisme 2025-2027 – Projet 
d’intégration d’un volet numérique à l’arche d’accueil – Dépôt – Autorisation  

 

 
 

4.5. Entente sectorielle en développement social 2025 2028 – Dépôt – Autorisation  
 

 
 

 

5. DEMANDE D'APPUI 
 
 

 
 

6. POINT DE DISCUSSION ET D'INFORMATION 
 
 
 

 

6.1. Revue de presse 
 

 
 

6.2. Rapport des présidents de comités 
 

 
 

6.2.1. Comités internes : 
 

 
 

6.2.1.1. Comité Stratégique Culture Nicolet-Yamaska 
 

 

 

6.2.2. Comités externes : 
 
 

 

6.2.2.1. Table des MRC 
 

 

 
 

7. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
 

 

8. AFFAIRES NOUVELLES 
 
 

 
 

9. LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
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